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RÉPUBLIQUE DU BÉNIN
FraternitéJustice'Travail

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE

DÉCRET N'2021 -273DU 02 JU|N 2021
portant révocation de monsieur Edmond
Babalèkon LAOUROU des fonctions de maire
de la commune de Bantè.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n'90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du
Bénin, telle que modifiée par la loi n" 2019-40 du 07 novembre 2019 ;

vu la loi n' 97-028 du 15 janvier 1 999 portant organisation de l'Administration
Territoriale de la République du Bénin ;

vu la loi n" 97-029 du 15 janvier 1999 portant organisation des Communes en
République du Bénin ;

vu

vu

vu

vu

vu

vu

sur

le

vu la décision portant proclamation, le 21 avril2021 par la Cour constitutionnelle, des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 11 avril2021 :

le décret n'2021-257 du 25 mai 2021 portafi composition du Gouvernement ;

le décret n' 201 9-430 du 02 octobre 2019 fixant la structure{ype des ministères ;

le décret n'2020-351 du 15 juillet 2020 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de la Décentralisation et de la Gouvernance Locale ;

le rapport du Préfet du département des Collines en date du 30 avril 2021 relati'f
aux faits reprochés au maire de la Commune de Bantè notamment à l'occasion
de l'élection présidentielle du 11 avril2021 ,

l'arrêté n'014/MDGL/DC/SGM/DCT/SA/007SGG21 du 12 mai 2021 portant
suspension de Monsieur Edmond Babalèkon LAOUROU des fonctions de maire
de la Commune de Bantè pour fautes lourdes ;

l'avis du Conseil départemental de concertation et de coordination réuni en sa
séance extraordinaire du 30 avril 2021 ;

proposition du Ministre de la Décentralisation et de la Gouvernance Locale,

Conseil des Ministres entendu en sa séance du 02 juin 2021 ,

DÉcRÈTE
Article premier

Monsieur Edmond Babalèkon LAOUROU est révoqué de ses fonctions de maire de

la commune de Bantè, pour violation des règles de déontologie administrative.
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Article 2

Le présent décret, qui prend effet pour compter de la date de sa signature, sera publié
au Journal officiel.

Par le Président de la République,
Chef de l'État, Chef du Gouvernement,

Le Ministre d'État, chargé de
l'Économie et des Finances,

Le Ministre d'Éta
de la Coordinatio

.u
Patrice TALON

é du Développement et
Action Gouvernementale,

t,

muald

Le Garde des Sceaux, Ministre de
la Justice et de la Législation,

tt^l

Séverin Maxime Q

ye IO TCHANE

Le Ministre de la Décentralisation
et de la Gouvernance Locale,

Raphaël Dossou AKOTEGNON

Le Ministre de l'lnté
et de la Sécurité Pub

neur

["

Alassane SEi'DOU
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Fait à Cotonou,le 02 juin 2021
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